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Format du fichier d’échange pour l’enregistrement d’un réseau BLR




La boucle locale radio (BLR) désigne les infrastructures de transmission d’un réseau ouvert au public reliant directement les clients aux équipements de commutation auxquels ils sont rattachés. Elle présente la particularité d’avoir une station de base et des stations d’abonnés réparties dans la zone de service de cette station de base.

Afin de ne pas contraindre les opérateurs BLR à déclarer l'ensemble des stations d'abonnés, il a été décidé que l'opérateur définirait la zone de service de sa station de base et que l'ensemble des stations d'abonnés, dont la puissance est inférieure ou égale à 5 W (PIRE), serait considéré en service à l'intérieur du polygone.

Pour les stations d'abonnés à l'intérieur de la zone de service dont la puissance est supérieure à 5 W (PIRE), elles doivent faire l'objet d'une déclaration individuelle. 

Le présent format d’échange a donc pour but de prendre en compte un réseau BLR dans les bandes de fréquences 3,4-3,6 GHz pour la métropole et les DOM en vue de son inscription à la Commission d’assignation des fréquences (CAF) pour l’obtention des droits d’antériorité :

· Pour la station de base ;

· Pour les stations d’abonnés dont la puissance est inférieure ou égale à 5 W (PIRE) et situées à l’intérieur du polygone déclaré ;

· Pour les stations d'abonnés dont la puissance est supérieure à 5 W (PIRE) et situées à l'intérieur du polygone déclaré.

Déclaration d'un réseau

Les opérateurs BLR doivent déclarer pour chaque réseau :

· La station de base ;

· Les 6 stations d'abonnés correspondant aux sommets du polygone définissant la zone de service ;

· Les stations d'abonnés situées à l'intérieur du polygone si leur puissance (PIRE) est supérieure à 5 W.
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Format d’échange BLR

Le format d’échange BLR est un fichier .xls ou .csv. Il est construit à la manière d’un tableau : chaque ligne représente un enregistrement et chaque colonne représente un champ. La première ligne du fichier comprend uniquement l’intitulé des champs utilisés.

Le format d’échange BLR permet d’importer deux types d’enregistrements : d’une part les enregistrements contenant une base et un polygone associé et d’autre part les enregistrements contenant une base et un abonné. La principale différence entre ces deux types d’enregistrements se fait au niveau de la puissance émise par le polygone (inférieure ou égale à 5 W (6,99 dBW)) ou par l’abonné (supérieure strictement à 5 W (6,99 dBW)). Le polygone peut être défini comme une zone comprenant tous les abonnés de la base, dans ce polygone les abonnés sont protégés mais doivent avoir une puissance associée de moins de 5 W. Un abonné ayant une puissance supérieure à 5 W doit être déclaré séparément.

Enregistrement contenant une base et un polygone associé : Type TP

Dans ce type d’enregistrement, la base doit être complètement définie, c’est-à-dire que tous les champs obligatoires concernant la base doivent être renseignés. Le polygone est défini par 6 sommets et doit être renseigné de façon complète : tous les champs obligatoires le caractérisant doivent être renseignés. Il est primordial que la puissance déclarée pour le polygone soit inférieure ou égal à 5 W (6,99 dBW).

Enregistrement contenant une base et un abonné : Type TA

Un enregistrement d’une base et de son abonné dont la puissance est supérieure à 5 W (6,99 dBW) ne peut se faire que si la base a été déclarée au préalable : soit lors d’un import précédent, soit dans le fichier de l’import courant. La base associée à l’abonné est reconnue grâce à son L_OPID (identifiant de la liaison, cet identifiant est défini par l’opérateur). Les champs obligatoires de l’abonné doivent être tous renseignés. La puissance émise par l’abonné doit être strictement supérieure à 5 W (6,99 dBW).

Champs compris dans le format d’échange

Les différents champs sont regroupés par sous-tables caractérisant des sous-ensembles de la BLR (paramètres de la liaison, équipement de la base, …).

L’ordre des champs dans le fichier d’échange n’a pas d’importance, cependant par souci de lisibilité il est conseillé de les grouper par sous-tables.

Chaque champ a un nom ; la première lettre de ce nom peut être ‘L’, ‘A’ ou ‘B’. Un L indique un champ qualifiant la liaison en général, tandis qu’un A ou un B indique un champ qui qualifie plus particulièrement la base ou l’abonné ou le polygone.

1 Table du réseau FWA

L_… : Informations générales sur le réseau FWA.

	L_OPID
	Char(20)

	Obligatoire : Identifiant de l’opérateur pour cette liaison. Cet identifiant figurera sur les états envoyés par l’ARCEP à l’opérateur et l’opérateur est libre de faire figurer, dans la limite de 20 caractères, toute information qui lui permette d’identifier rapidement la liaison dans sa propre base de données (par exemple direction régionale, service, clé de base de données,…)

	L_BIUSE
	Date
	Obligatoire : Date de mise en service (Bring Into Use date)

	L_EOUSE
	Date
	Date prévue de fin d’utilisation (End of use date) 

Si la liaison est temporaire, cette information est obligatoire, sinon la colonne ne doit pas être renseignée

	L_APPL_DAT
	Date
	Obligatoire : Date de la demande (Application date)

	L_APPL_REF
	Char(20)
	Obligatoire : Référence opérateur de la demande

	L_APPL_REM
	Char(100)
	Facultatif : Remarques de l’opérateur concernant la liaison. Texte libre

	L_FREQ
	Nombre
	Obligatoire : Fréquence émise en MHz par la station de base, limite inférieure de la bande d’émission utilisée par la liaison (comprise entre 3410 et 3599,75 MHz 


	L_MODE
	Char(10)
	Obligatoire : Mode utilisé FDD ou TDD

En FDD la base utilise les fréquences hautes.
En TDD la base et les clients utilisent les mêmes fréquences (hautes ou basses).

	L_BW
	Nombre
	Obligatoire : Largeur de bande en kHz bloquée utilisable par la liaison. Dans le cas d’un enregistrement TP, L_BW définit la largeur de bande utilisée par la base. Dans le cas d’un enregistrement TA, L_BW définit la largeur de bande utilisée par l’abonné

	L_OPERATOR
	Char(50)
	Obligatoire : Nom de l’opérateur de la liaison. Un nom court (3 syllabes) suffit. L’opérateur est l’interlocuteur en cas de brouillage ou autre problème technique d’exploitation.

	L_STUDY_DATE
	Date
	Date de l’étude technique par l’ARCEP

Ce champ est renseigné exclusivement par l’ARCEP

	L_STUDY_AUTHOR
	Char(3)
	Auteur de l’étude technique par l’ARCEP

Ce champ est renseigné exclusivement par l’ARCEP

	L_AVIS_ARCEP
	Char(1)
	Avis de l’ARCEP suite à l’étude technique

Ce champ est renseigné exclusivement par l’ARCEP

C
Accord

D
Accord avec commentaires

E
Accord sous réserve

Z
Refusé

	L_REC_DAT
	Date
	Date de réception à l’ARCEP (champ exclusivement renseigné par l’ARCEP)

	L_REC_REF
	
	Référence de la réception à l’ARCEP

	L_REC_REF
	
	Référence de la réception à l’ARCEP


1-1 Sous-table des utilisateurs

LO_… : Identification de l’utilisateur du réseau FWA (O=Owner).

	LO_KEY
	Char(50)
	Facultatif : Clé de la table d'utilisateurs. Ne remplir que si une valeur de clé entraîne des valeurs identiques dans les champs LO_... suivants 

	LO_NAME
	Char(50)
	Obligatoire : Nom de l’organisme

	LO_REPRESENT
	Char(50)
	Obligatoire : Nom du contact dans la société

	LO_ADDRESS
	Char(100)
	Obligatoire : Adresse. Remarque c ‘est un champ multiligne Ex : « Bâtiment A

                        24 rue des oliviers »

	LO_POSTCODE
	Char(10)
	Obligatoire : Code postal

	LO_CITY
	Char(50)
	Obligatoire : Ville

	LO_PROVINCE
	Char(50)
	Obligatoire : Région Administrative autorisée

	LO_COUNTRY
	Char(3)
	Obligatoire : Pays (F, MRT, GDL, GUF, REU, SPM, MYT)

	LO_TEL
	Char(20)
	Obligatoire : Numéro de téléphone

	LO_FAX
	Char(20)
	Facultatif: Numéro de Fax

	LO_EMAIL
	Char(50)
	Facultatif : Adresse électronique


1-2 Sous-table de configuration des équipements

*LE_… : Identification de l’équipement utilisé par le réseau FWA.

*= ALE_… : Renseignements liés à l’équipement de la base.

*= BLE_… : Renseignements liés à l’équipement de la station abonné.

Lors de l’import d’un enregistrement de type TA, la base est identifiée par le L_OPID de l’enregistrement TP associé, la sous-table ALE_* est reprise de l’enregistrement TP associé, il ne faut donc pas décrire à nouveau l’équipement de la base (voir exemple).

	*LE_ARCEP_ID
	Char(20)
	Facultatif : Code de configuration de l’équipement 

Sera obligatoire dès que l’équipement est identifié par l’ARCEP (voir note ci-après).

	*LE_KEY
	Char(50)
	Facultatif : Clé de la table d'équipements. Ne remplir que si une valeur de clé entraîne des valeurs identiques dans les champs LE_... suivants (En particulier une seule désignation d’émission par clé)

	*LE_MANUF
	Char(50)
	Obligatoire : Fabricant de l’équipement

	*LE_MODEL
	Char(50)
	Obligatoire : Nom de l’équipement(Modèle)

	*LE_RXTH_3
	Nombre
	Obligatoire : Seuil de réception à 10-3 (valeurs garanties)

	*LE_RXTH_6
	Nombre
	Obligatoire : Seuil de réception à 10-6 (valeurs garanties)

	*LE_KTBF
	Nombre
	Obligatoire : K.T.B.F. (valeurs garanties)

	*LE_CLASS
	Entier
	Obligatoire : Classe de l’équipement (Norme ETSI ou équivalente)

	*LE_MIN_POWER
	Nombre
	Obligatoire : Puissance minimale de l’équipement (dBm)

	*LE_TYP_POWER
	Nombre
	Obligatoire : Puissance typique de l’équipement (dBm)

	*LE_MAX_POWER
	Nombre
	Obligatoire : Puissance maximale de l’équipement (dBm)

	*LE_DESIG_EM
	Char(9)
	Obligatoire : Désignation of émission Ex:3M50G1WCX
La première partie, largeur de bande nécessaire, doit toujours être égale à la valeur du paramètre L_BW 

	*LE_NOISE_F
	Nombre
	Obligatoire : Facteur de bruit 

	*LE_MODUL
	Char(20)
	Obligatoire : Type de modulation (Ex : 4QAM, QPSK….) Dans le cas d’un équipement dynamique, indiquer la modulation la plus contraignante.

	*LE_MBIT_S
	Nombre
	Obligatoire : Débit de l’équipement en Mbit/s (si équipement dynamique, indiquer le débit cohérent avec la modulation indiquée)


L’ensemble des caractéristiques techniques d’un équipement est à fournir (*LE_KEY à *LE_MODUL) jusqu’à ce que cet équipement soit identifié par l’ARCEP. Dès que cet équipement est identifié et validé par l’ARCEP, un code de configuration lui est attribué (*LE_ARCEP_ID) et communiqué aux opérateurs. Dès lors, seul ce code est à fournir et les champs *LE_KEY à *LE_MODUL ne sont plus à transmettre.

1-3 Sous-table des localisations géographiques

*L*_… : Localisation géographique de l’antenne utilisée par le réseau FWA.

= AL_… : Localisation de l’antenne de la base.

= BL_… : Localisation de l’antenne de la station abonné ayant une puissance supérieure à 5 W.

= BL1_... : Localisation du premier sommet du polygone comprenant l’antenne de la station abonné ayant une puissance inférieure ou égale à 5 W.

Idem pour BL2_..., BL3_..., BL4_..., BL5_... et BL6_...

Pour l’import d’un enregistrement de type TP, les tables AL_…, BL1_..., BL2_..., BL3_..., BL4_..., BL5_..., BL6_... sont à renseigner.

Pour l’import d’un enregistrement de type TA, la base étant déjà dentifiée par le L_OPID de l’enregistrement TP associé, seule la table BL_... est à renseigner.

Une déclaration COMSIS doit être adressée à l’Agence pour la station de base ou pour l’abonné ayant une puissance supérieure à 5 W (un numéro ANFR et un numéro Support vous seront alors délivrés).

Les stations dont la puissance est inférieure à 1 W ne font pas l’objet d’une déclaration COMSIS.

Les stations dont la puissance est supérieure à 1 W mais inférieure ou égale à 5 W font l’objet d’une déclaration COMSIS simplifiée, le numéro ANFR et le numéro Support ne sont pas à fournir par l’opérateur, ils seront générés automatiquement lors de l’import.

La table suivante est utilisable uniquement pour la déclaration de la station de base et de l’abonné ayant une puissance supérieure à 5 W.

	*L_KEY
	Char(50)
	Facultatif : Clé de la table de localisation. Ne remplir que si une valeur de clé entraîne des valeurs identiques dans les champs *L_...  suivants (En particulier un seul jeu de coordonnées par clé)

	*L_NAME
	Char(50)
	Obligatoire : Nom du site. Si la position a déjà été déclarée au fichier national des fréquences par l’opérateur, il faut reprendre de préférence le nom déclaré

	*L_X
	Nombre
	Obligatoire : Longitude ou coordonnée X

	*L_Y
	Nombre
	Obligatoire : Latitude ou coordonnée Y

	*L_CSYS
	Char(15)
	Obligatoire : Système de projection utilisé Ex : 1DMS et X=23.3456 -> 23°34’56"E NGF, 4DMS for WGS84, 1DEC et X=23.5 -> 23°30’ NGF, 1FR5 pour Lambert II étendu

	*L_ASML
	Nombre
	Obligatoire : Altitude NGF en mètres

	*L_PLACE
	Char(50)
	Obligatoire : Lieu-dit

	*L_ADDRESS
	Char(50)
	Obligatoire : Adresse (numéro, rue)

	*L_CITY
	Char(50)
	Obligatoire : Ville

	*L_POSTCODE
	Char(10)
	Obligatoire : Code postal

	*L_GEOZONE
	Char(3)
	Obligatoire : Zone géographique Exemple F=France métropolitaine, GDL=Guadeloupe, REU=Réunion, etc.

	*L_NUM_ANFR
	Char(10)
	Numéro ANFR. Obligatoire pour enregistrement au FNF.

	*L_NUM_SUPPORT
	Nombre(8)
	Numéro de support. Obligatoire pour enregistrement au FNF.


La table suivante est seulement applicable aux 6 sommets du polygone.

	BL*_X
	Nombre
	Obligatoire : Longitude ou coordonnée X d’un point du polygone

	BL*_Y
	Nombre
	Obligatoire : Latitude ou coordonnée Y d’un point du polygone du support

	BL*_CSYS
	Char(15)
	Obligatoire : Système de projection utilisé Ex : 1DMS et X=23.3456 -> 23°34’56"E NGF, 4DMS for WGS84, 1DEC et X=23.5 -> 23°30’ NGF, 1FR5 pour Lambert II étendu

	BL*_NUM_ANFR
	Char(10)
	Numéro ANFR. Pour enregistrement au FNF.

Numéro standard généré automatiquement.

	BL*_NUM_SUPPORT
	Nombre(8)
	Numéro de support. Pour enregistrement au FNF. Numéro standard généré automatiquement.


1-4 Sous-table des modèles d’antennes

AA_ : Identification du modèle d’antenne utilisé sur la station de base pour cette liaison.

BA_ : Identification du modèle d’antenne utilisé sur les stations d’abonnés.

Lors de l’import d’un enregistrement de type TA, la base est identifiée par le L_OPID de l’enregistrement TP associé, la sous-table AA_* est reprise de l’enregistrement TP associé, il ne faut donc pas décrire à nouveau le modèle d’antenne de la base (voir exemple).

	*A_ARCEP_ID
	Char(20)
	Facultatif : Code antenne 

Sera obligatoire dès que l’antenne est identifiée par l’ARCEP (voir note ci-après).

	*A_KEY
	Char(50)
	Facultatif :*A_KEY identifie de manière unique l'antenne constructeur, c'est à dire que l'antenne de modèle VHX-54 doit toujours être associée avec les mêmes valeurs de Diamètre, Gain, etc.

Si vous ne pouvez garantir cet état de fait, (c'est à dire si votre base de données ne comporte pas de table de type d'antennes) alors laissez le champ *A_KEY à blanc

	*A_MANUF
	Char(50)
	Obligatoire : Constructeur Ex : Andrew

	*A_MODEL
	Char(50)
	Obligatoire : Réf. Constructeur (Modèle) Ex : VHX-54

	*A_LOW_FREQ
	Nombre
	Limite inférieure de fonctionnement de l’antenne (MHz), sera renseignée par l’ARCEP

	*A_HIGH_FREQ
	Nombre
	 Limite supérieure de fonctionnement de l’antenne (MHz), sera renseignée par l’ARCEP

	*A_TYPE_ANT
	Char(1)
	Obligatoire : 1 = Parabole, 2 = Panneau, 3 = perche, 4 = fouet, 5 = antenne intégrée (client)

	*A_HAUTEUR_ANT
	Nombre
	Obligatoire : si *A_TYPE_ANT#1: Hauteur ou Longueur de l’antenne (m)

	*A_LARGEUR_ANT
	Nombre
	Obligatoire : si *A_TYPE_ANT = 2 : largeur du panneau

	*A_DIAM
	Nombre
	Obligatoire si *A_TYPE_ANT=1: Diamètre de l’antenne (m)

	*A_L_GAIN
	Nombre
	Facultatif : Gain isotrope minimum de l’antenne (dB) dans la bande de fonctionnement

	*A_GAIN
	Nombre
	Obligatoire : Gain isotrope moyen de l’antenne (dB) dans la bande de fonctionnement

	*A_H_GAIN
	Nombre
	Facultatif : Gain isotrope maximum de l’antenne dans la bande de fonctionnement

	AA_AZM_MAX
	Nombre
	Obligatoire : indiquer en degrés l’azimut de rayonnement maximal de l’antenne de la base vers le polygone

	*A_BEAMW
	Nombre
	Obligatoire : Angle d’ouverture (°) à 3dB


L’ensemble des caractéristiques techniques d’une antenne est à fournir (*A_KEY à *A_BEAMW) jusqu’à ce que cette antenne soit identifiée par l’ARCEP. Dès que cette antenne est identifiée et validée par l’ARCEP, un code antenne lui est attribué (*A_ARCEP_ID) et communiqué aux opérateurs. Dès lors, seul ce code est à fournir et les champs *A_KEY à *A_BEAMW ne sont plus à transmettre.

2 Paramètres techniques

A_… : Champs décrivant les paramètres de la liaison côté station de base.

B_… : Champs décrivant les paramètres de la liaison côté stations d’abonnés. 

Lors de l’import d’un enregistrement de type TA, la base est identifiée par le L_OPID de l’enregistrement TP associé, la sous-table A_* est reprise de l’enregistrement TP associé, il ne faut donc pas décrire à nouveau les paramètres de la liaison côté station de base (voir exemple).

	A_NOM_POWER
	Nombre
	Obligatoire : Puissance nominale en dBm 

Cette valeur doit être comprise entre *E_MIN_POWER et *E_MAX_POWER de l’équipement

	A_TX_ADDLOSSES
	Nombre
	Obligatoire : Atténuation de la puissance de l’équipement

	A_POLAR
	Char(4)
	Obligatoire : Polarisation de la fréquence émise (H, V,…).

	A_TX_LOSSES
	Nombre
	Obligatoire : Pertes d’émission (dB)

	A_RX_LOSSES
	Nombre
	Obligatoire : Pertes de réception (dB)

	A_AGL1
	Nombre
	Obligatoire : Hauteur de l’antenne 1 au dessus du sol (m)


	B_NOM_POWER
	Nombre
	Obligatoire : Puissance nominale en dBm 

Cette valeur doit être comprise entre *E_MIN_POWER et *E_MAX_POWER de l’équipement

	B_TX_ADDLOSSES
	Nombre
	Obligatoire : Atténuation de la puissance de l’équipement

	B_POLAR
	Char(4)
	Polarisation de la fréquence émise (H, V,…). La polarisation de l’abonné est automatiquement générée en fonction de la polarisation de la base. B_POLAR = A_POLAR

	B_TX_LOSSES
	Nombre
	Obligatoire : Pertes d’émission (dB)

	B_RX_LOSSES
	Nombre
	Obligatoire : Pertes de réception (dB)

	B_AGL1
	Nombre
	Obligatoire : Hauteur de l’antenne 1 au dessus du sol (m)


Annexes

Format du fichier d’échange

Le format CSV peut être créé facilement à partir d’Excel (Save as… format CSV), dans ce cas il faut prendre garde à l'arrondi à deux décimales seulement.

Sous environnement Windows, vérifiez dans le panneau de contrôle, dans les paramètres régionaux, le nombre de décimales (qui doit être de 4 au minimum) et le séparateur d’unités qui doit être le point et non la virgule.

Les champs de type date peuvent être entrés :

· Sous forme de nombre entier selon la formule (Année*10000)+(Mois*100)+Jour 

Exemple 19991123 pour 23 novembre 1999 ;

· Sous la forme <jour>/<mois>/<année> 

Exemple 23/11/99 ou 23/11/1999.

Chaque ligne du fichier permet de déclarer une fréquence, et une seule (base vers les 6 points définis du polygone ou vers l’abonné dont la puissance est supérieure à 5 W). Il est à noter que la déclaration de la fréquence du duplex associé pour le mode FDD (fréquence porteuse de la station base –100 MHz) des 6 points définis du polygone, ou de l’abonné vers la base, n’est pas à fournir par l’opérateur, elle sera générée automatiquement par l’application de l’ARCEP. En mode TDD, la fréquence de l’abonné, identique à celle de la base, sera également générée automatiquement.
Exemple : Pour la déclaration du canal 221 en mode FDD, l’opérateur déclarera la fréquence 3565.25 MHz (base vers les 6 points du polygone). La fréquence 3465.25 MHz (les 6 points du polygone vers la base) sera déclarée par l’ARCEP. Pour le même canal en mode TDD la fréquence 3565.25 MHz sera déclarée par l’ARCEP.
Exemple de fichier

1er exemple : Déclaration d'une station de base et de son polygone associé 

	Table

L_
	Table

LO_
	Table

ALE_
	Table

BLE_
	Table

AL_
	Table

BL_
	Table

BL*_
	Table

AA_
	Table

BA_
	Table

A_
	Table

B_

	Présent
	Présent
	Présent
	Présent
	Présent
	
	Présent
	Présent
	Présent
	Présent
	Présent


2ème exemple : Déclaration d'un abonné dont la puissance est supérieure à 5 W

	Table

L_
	Table

LO_
	Table

ALE_
	Table

BLE_
	Table

AL_
	Table

BL_
	Table

BL*_
	Table

AA_
	Table

BA_
	Table

A_
	Table

B_

	Présent
	Présent
	
	Présent
	
	Présent
	
	
	Présent
	
	Présent


3ème exemple : Déclaration d'une station de base, de son polygone associé et de deux abonnés dont la puissance est supérieure à 5 W

	Table

L_
	Table

LO_
	Table

ALE_
	Table

BLE_
	Table

AL_
	Table

BL_
	Table

BL*_
	Table

AA_
	Table

BA_
	Table

A_
	Table

B_

	Présent
	Présent
	Présent
	Présent
	Présent
	
	Présent
	Présent
	Présent
	Présent
	Présent

	Présent
	Présent
	
	Présent
	
	Présent
	
	
	Présent
	
	Présent

	Présent
	Présent
	
	Présent
	
	Présent
	
	
	Présent
	
	Présent


BASE





Polygone à 6 points





Abonnés
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